
DEPARTEMENT DE L'ISERE
COMMUNE DE VIZILLE

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 15 JUIN 2020

Le 15 juin 2020 à 19h00, le Conseil Municipal, convoqué le 05 juin 2020, s'est réuni à la salle du conseil
municipal en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Claude BIZEC, Maire.

La séance commencée à 19h05 s'est terminée à 20h40.

Présents :
Mmes AUDINOS Françoise, BIZEC Jennifer, CAYOT Marie, COLIN Marie-Madeleine,
DROULEZ Marie-Cécile.
MM. BIZEC Jean-Claude, CLAVEL Gérard, DANZ Jean, DECARD André, FAURE Bernard,
FAURE Jean, HACHETTE Régis, JOSSERAND Gérard, LAMARCA Louis, LAMY Bruno,
MASTRORILLO Roland.

Procurations :
Mme AUDINOS Virginie à M. BIZEC Jean-Claude.
Mme BEDINE Fatiha à Mme COLIN Marie-Madeleine.
Mme BIZEC Manon à M. DANZ Jean.
Mme DE PALATIS Sylvie à M. DECARD André.
Mme LE ROUX Gisèle à M. FAURE Bernard.
Mme NIFENECKER Isabelle à M. LAMARCA Louis.
Mme SPECIA Evelyne à M. LAMARCA Louis.
M. COQUAND Jacques à M. FAURE Jean.

Absents :
Mmes CLAVEL Charlotte, TATAR Nadia.
MM. CUOZZO Léopold, FESSELET Yannick, PARDINI Raphaël.

Secrétaire de séance : Mme CAYOT Marie.

Approbation du procès-verbal de la réunion du 17 février 2020 : celui-ci est approuvé à l'unanimité.

Additif à l'ordre du jour :
Sur proposition de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte
d'ajouter à l'ordre du jour les points suivants :

• Application « Politeia »

Compte rendu des déléaations utilisées par le Maire

En respect de l'article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire
est amené à rendre compte au Conseil Municipal des décisions prises.

Décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation d'attributions du Conseil MuniciDal au
Maire (article L2122-22 du CGCT) :

Conformément à la délibération du Conseil municipal en date du 22 février 2016, l'Assemblée prend
acte de la communication des décisions du Maire prises dans le cadre des délégations qui lui ont été
données :
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2020-
URBA-
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Objet de la décision

Virement de crédits de 13 960 € depuis
le chapitre 020 « Dépenses
imprévues » au compte 21318
« Constructions - autres bâtiments
publics »
Remboursement des billets de
spectacles annulés en raison de la
crise sanitaire engendrée par
l'épidémie de COVID-19 : « P'tits Mots,
P'tits Mômes », « CLAP'YO HANDS »
et « ELEPHANT MAN »
Remboursement des billets du
spectacle « Bric-Broc » annulé suite
aux événements météorologiques
survenus en Australie.

Renouvellement de l'adhésion de la
ville de VIZILLE à l'Association des
Maires de l'Isère (AMI) -Année 2020
Remboursement des locations de
salles en raison de la crise sanitaire
engendrée par l'épidémie de COVID-19
Réalisation d'un contrat de prêt pour le
budget communal d'un montant de
600 000 € auprès de la Caisse
d'Epargne et de Prévoyance Rhône
Alpes pour le financement des
investissements de l'année 2020
Convention d'occupation temporaire du
domaine public aux fins d'exploitation
d'un kiosque à friandises
Convention d'occupation du domaine
public avec M. & Mme MOUTRAY
contre l'entretien de la parcelle Al 21 et
une redevance de 100 € annuel

Coût TTC

/

/

/

1 647.69 €

/

/

/

/

Date
passage
en CM

15.06.2020

15.06.2020

15.06.2020

15.06.2020

15.06.2020

15.06.2020

15.06.2020

15.06.2020

2020-06-15-01, Décision modificative n°J du budget communal

Vu l'article 1612-11 du code général des collectivités territoriales permettant à l'organe délibérant de
procéder à des modifications budgétaires durant l'exercice en cours.

Le Rapporteur RAPPELLE que le budget est voté par chapitre et que les modifications de budget
doivent être équilibrées pour chaque section, en dépenses et en recettes.

Il INFORME le Conseil Municipal que le budget principal nécessite des modifications de crédits pour
la section de fonctionnement et pour la section d'investissement en raison notamment de la crise
sanitaire liée à la propagation du virus Covid-19.
De plus, des ajustements sont nécessaires pour faire face à d'autres dépenses imprévues.

S'agissant de la crise sanitaire, des dépenses liées à l'achat de masques, de fournitures et
d'équipements de protection ont dû être réalisées.
L'activité des services de la ville a été réduite et des événements culturels et sportifs ont été annulés
ce qui engendre à la fois des diminutions de dépenses et des diminutions de recettes.



Des crédits sont par ailleurs alloués au versement d'une prime exceptionnelle à certains agents de la
commune comme le permet le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020.

Concernant les dépenses imprévues non liées à la crise sanitaire, il s'agit notamment des travaux sur
la toiture des algécos de la gendarmerie et de de la mise en place de panneaux d'informations
touristiques sur les points d'intérêt historique de la ville.

La section de fonctionnement s'équilibre à hauteur de -187047,00 € en dépenses et en
recettes.

La section d'investissement s'équilibre à hauteur de 2 488,00 € en dépenses et en recettes.

Section de Fonctionnement

Montant en €

Dépenses

011 - Charges à caractère général

012-Charges de personnel et frais assimilés

022- Dépenses imprévues

67- Charges exceptionnelles

Recettes

70- Produits des services

73- Impôts et taxes

74- Dotations et participations

75 - Autres produits de gestion courante

-187047,00

-100339,00

-81250,00

-10458,00

5000,00

-187047,00

-105 900,00

-30 559,00

-44050,00

-6 538,00

Section d'Investissement

Montant en €

Dépenses

020-Dépenses imprévues

20- Immobilisations incorporelles

21- Immobilisations corporelles

Recettes

13 - Subventions versées

2488,00

-39 270,00

4 160,00

37 598,00

2488,00

2488,00

Il est proposé au Conseil Municipal d'APPROUVER la Décision Modificative n°1 du Budget principal,
équilibrée en dépenses et en recettes comme présenté ci-dessus et en annexe de la présente
délibération :



ANNEXE
à la délibération de la décision modificative n°1 du budget communal pour 2020

Détails par article budgétaire

Section de Fonctionnement

Montant e n €

Dépenses

011- Charges à caractère général

6042 - Achats de prestations de services

6042 - Achats de prestations de services

60623 - Alimentation

60624- Produits de traitement

60632-Fournitures de petit équipement

60636 - Vête me nts de travai l

6068-Autres matières et fournitures

6238-Divers

6248-Divers

6257- Réceptions

6262 - Frais de télécommunications

6281-Concours divers (cotisations...)

012- Charges de personnel et frais assimilés

64111- Rémunération principale

64131-Rémunérations

022 - Dépenses imprévues

022- Dépenses imprévues

67-Charges exceptionnelles

6748-Autres subventions exceptionnelles

678- Autres charges exceptionnelles

Recettes

70 - Produits des services

7062 - Redevances et droits des services à caractère culturel

7067- Redevances et droits des services périscolairesetd'enseignement

73-Impôts et taxes

7351- Taxe sur la consommation finale d'électricité

7368-Taxe locale sur la publicité extérieure

74- Dotations et participations

7472-Régions

7473 - Départements

74751- GFP de rattachement

7478 - Autres organismes

75 - Autres produits de gestion courante

752- Revenus des immeubles

-187047,00

-100339,00

-5670,00

-4l œo, oo

-1800,00

12434,00

180,00

2107,00

16710,00
500,00

-2 100,00

-83 700,00

900,00

1100,00

-81250,00

-72250,00

-9000,00

-10458,00

-10458,00

5000,00

0,00

5000,00

-187047,00

-105900,00

-27900,00

-78 œo, oo

-30559,00

-25000,00

-5 559,00

-44050,00

-2000,00

-11000,00

-30000,00

-1050,00

-6538,00

-6538,00

Section d'investissement

Montant en €

Dépenses

020- Dépenses imprévues

020- Dépenses imprévues

20- Immobilisations incorporelles

2031-Frais d'études

2051- Concessions et droits similaires

21 - Immobilisations corporelles

21312- Constructions - Bâtiments scolaires

21318- Constructions -Autres bâtiments publics

2152 - Installations de voirie

2188-Autres immobilisations corporelles

Recettes

13 - Subventions versées

1311 - État et établissements nationaux

2488,00

-39270,00

-39 270,00

4160,00

3 190,00

970,00

37598,00

5590,00

20408,00
750,00

10850,00
2488,00

2488,00

2488,00

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix

4
ABSTENTION : 0 voix



2020-06-15-02, Convention de mise à disposition de personnel communal au Centre
Communal d'Action Sociale (CCAS) 2020

Dans le cadre de la mise à disposition d'un agent communal au profit du CCAS de VIZILLE afin
d'assurer les missions de Directeur du CCAS à 100%,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, AUTORISE le Maire à signer la convention de mise à
disposition annexée à la présente délibération pour une durée d'un an.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-03, Versement de la subvention 2020 de la commune au Centre Communal d'Action
Sociale de Vizille

Vu le vote du budget primitif 2020 de la commune en date du 17 février 2020, le Rapporteur
RAPPELLE que, chaque année, une subvention est versée par la commune au Centre Communal
d'Action Sociale (CCAS) de Vizille afin de lui permettre de réaliser ses missions.

Le montant de cette subvention est inscrit au BP 2020 sur le compte 657362 - CCAS et s'élève à
356 800 € pour l'année 2020.

Le versement de cette subvention sera réalisé selon l'échéancier suivant :

1er acompte : 120 000 € au mois de juillet 2020
2ème acompte : 120 000 € au mois de septembre 2020
Le solde : 116 800 € au cours du dernier trimestre 2020

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au
versement de la subvention du CCAS, d'un montant de 356 800 €, selon l'échéancier présenté ci-
dessus.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-04, Subvention MPA

Dans le cadre de la convention d'objectifs et financière avec la Maison des Pratiques Artistiques
(MPA) pour l'exercice 2020, le Conseil Municipal décide de procéder au deuxième versement de la
subvention d'un montant de 15 000 €.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-05, Participation prévisionnelle de la commune au Syndicat Intercommunal de
Coopération et des Compétences Enfance (SICCE) pour 2020

Vu les statuts du Syndicat Intercommunal de Coopération et des Compétences Enfance (SICCE) ;
Vu la délibération n° 21 du Comité syndical du SICCE du 19 novembre 2019 ;

Vu le vote du budget primitif 2020 de la commune de Vizille en date du 17 février 2020.

Le Rapporteur RAPPELLE que chaque année, la ville de Vizille verse une participation pour le
fonctionnement du SICCE en tant que commune membre du syndicat.

Le montant prévisionnel de la participation 2020 correspond au montant total versé au titre de l'année
2019, soit 174 649 €.



De plus, pour garantir le bon fonctionnement financier des services du SICCE au cours du premier
trimestre de chaque année et pour pallier au manque de trésorerie de début d'année, le Président du
SICCE propose en accord avec le comptable public, d'appeler 50 % des participations communales
de l'exercice dès le premier trimestre 2020.
Le montant de l'appel de la moitié des participations de l'année « n » est calculé sur la base du
montant des participations communales de l'année « n-1 ».

Au titre de l'année 2020, le premier acompte de la participation de la commune de Vizille s'élève donc
à 50% de la participation totale 2019, soit 87 324 € (174 649 € x 50%).

Le montant total de la participation 2020 pourra être régularisé en cours d'année, si cela s'avère
nécessaire, en fonction des éléments financiers transmis par le SICCE et des décisions prises par le
Comité Syndical.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

FIXE le montant prévisionnel de la participation communale au SICCE à hauteur de 174 649 €.
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au versement du 1er acompte de la participation au
SICCE pour un montant de 87 324 €.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-06, Adhésion à l'association Nautic Sports 38

Dans le cadre des séances de découvertes sportives à destination des centres de loisirs de
Grenoble-Alpes Métropole et proposées par l'association Nautic Sports 38 et le Syndicat pour
l'Aménagement du Bois Français, 36 séances sont proposées à la commune de Vizille durant l'été
2020. La participation est de 2 € par enfant/jeune (au lieu de 12 € tarif public).

L'accès à ces séances est subordonné à l'adhésion à l'association Nautic Sports 38 par une
cotisation annuelle de 16 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

- D'approuver l'adhésion à l'association Nautic Sports 38,
- D'autoriser le Maire à effectuer toute démarche et à signer tout acte nécessaire à cet effet.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-07, Adhésion à l'Association pour le Développement de l'Agriculture en Belledonne
(ADABEL)

Créée en 1985, l'ADABEL réunit des agriculteurs, élus locaux et partenaires socio-professionnels.
Son objectif est de fédérer l'ensemble des acteurs du monde rural pour développer et maintenir
l'agriculture du massif de Belledonne dans ses différents rôles.

Pour permettre aux agriculteurs de la commune d'avoir accès aux services de l'association, il est
demandé une participation de 50 € pour les communes de piémont.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'adhérer à cette association pour un montant de
50 € pour l'année 2020.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix



2020-06-15-08, Adhésion au CAUE

Le Conseil Municipal décide d'adhérer au Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement
de l'Isère (CAUE) situé 22 rue Hébert à 38000 GRENOBLE. Le montant de l'adhésion s'élève à
300 € pour l'année 2020.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-09, Création d'un emploi permanent - Catégorie C : responsable des réceptions
municipales, gestionnaire et développeur

Conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la nécessité des services,
Considérant la déclaration de vacance d'emploi effectuée auprès du Centre de Gestion de l'Isère et
enregistrée sous le n° V038200600035048001,
Considérant la candidature de l'intéressée,

Le Conseil Municipal décide, à compter du 1er août 2020 :

De créer un poste correspondant au cadre d'emplois des Adjoints techniques (catégorie C) à
Temps Complet (35 heures hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06A5^ d'un emploi permanent - Services administratifs

Conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la mise à jour du tableau des effectifs,
Considérant la retraite sur demande formulée par l'intéressé(e) à compter du 1/07/2019,
Considérant l'avis du Comité Technique en date du 9 juin 2020,

Le Conseil Municipal décide, à compter du 1er juillet 2020 :

De supprimer un poste d'Adjoint Administratif principal de 2° classe (catégorie C) à Temps
Complet (35 heures hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix



2020-06-15-11, Suppression ^un emploi permanent - Adjoint technique aux Services
techniques

Conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la mise à jour du tableau des effectifs,
Considérant le terme des droits statutaires en matière de congé de maladie ordinaire de
l'intéressé(e),
Considérant l'examen infructueux des possibilités de reclassement dans un autre emploi compatible
avec l'état de santé de l'intéressé(e),
Considérant l'avis du Comité Médical Départemental du Centre de Gestion de l'Isère reconnaissant
l'agent totalement et définitivement inapte à ses fonctions mais pas inapte à toutes fonctions et
prenant note du non bénéfice d'un reclassement professionnel, et se prononçant sur l'éventualité
d'un licenciement pour inaptitude physique,
Considérant la procédure contentieuse initiée par l'intéressé(e) rejetée par le Tribunal Administratif de
Grenoble,
Considérant la conformité de la procédure de licenciement pour inaptitude physique d'un
fonctionnaire titulaire relevant du régime général, actée par arrêté du Maire à compter du 1er octobre
2019,
Considérant l'avis du Comité Technique en date du 9 juin 2020,

Le Conseil Municipal décide, à compter du 1er juillet 2020 :

De supprimer un poste d'Adjoint Technique (catégorie C) à Temps Non Complet (20 heures
hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-121 Suppression d'un emploi permanent - Agent de maîtrise principal aux Services
techniques

Conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la mise à jour du tableau des effectifs,
Considérant la demande de mutation formulée par l'intéressé(e) à compter du 7/05/2019,
Considérant l'avis du Comité Technique en date du 9 juin 2020,

Le Conseil Municipal décide, à compter du 1er juillet 2020 :

De supprimer un poste d'Agent de Maîtrise principal (catégorie C) à Temps Complet
(35 heures hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

8



2020-06-15-13, Suppression d'un emploi permanent - Administration générale

Conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la mise à jour du tableau des effectifs,
Considérant la demande de mutation formulée par l'intéressé(e) à compter du 1/11/2019,
Considérant l'avis du Comité Technique en date du 9 juin 2020,

Le Conseil Municipal décide, à compter du 1er juillet 2020 :

De supprimer un poste d'Attaché principal (catégorie A) à Temps Complet
(35 heures hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-14, Suppression d'un emploi permanent - Poste d'ASEM au Service Enfance-
Jeunesse

Conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la mise à jour du tableau des effectifs,
Considérant la demande de mutation formulée par l'intéressé(e) à compter du 29/08/2019,
Considérant l'avis du Comité Technique en date du 9 juin 2020,

Le Conseil Municipal décide, à compter du 1er juillet 2020 :

De supprimer un poste d'Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles principal de 1° classe
(catégorie C) à Temps Complet (35 heures hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-15, Suppression d'un emploi permanent- Poste d'Adjoint d'animation au Service
Enfance-Jeunesse

Conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.



Considérant la mise à jour du tableau des effectifs,
Considérant la demande de mutation formulée par l'intéressé(e) à compter du 1/09/2019,
Considérant l'avis du Comité Technique en date du 9 juin 2020,

Le Conseil Municipal décide, à compter du 1er juillet 2020 :

De supprimer un poste d'Adjoint d'Animation (catégorie C) à Temps Non Complet (17 heures
hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-16, Suppression d'un emploi permanent - Service Sports, Associations et Droits de
ilace

Conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la mise à jour du tableau des effectifs,
Considérant la retraite sur demande formulée par l'intéressé(e) à compter du 1/01/2019,
Considérant l'avis du Comité Technique en date du 9 juin 2020,

Le Conseil Municipal décide, à compter du 1er juillet 2020 :

De supprimer un poste de Rédacteur (catégorie B) à Temps Complet
(35 heures hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-17, SuDDression d'un emploi permanent - Service des Sports

Conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la mise à jour du tableau des effectifs,
Considérant le non renouvellement de disponibilité pour convenances personnelles et l'absence de
demande de réintégration de l'intéressé(e) malgré les nombreuses relances de la collectivité,
Considérant le dernier rappel en date du 26 décembre 2019 relatif à l'information d'une radiation des
cadres, resté sans réponse,

Considérant l'avis du Comité Technique en date du 9 juin 2020,
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Le Conseil Municipal décide, à compter du 1er juillet 2020 :

De supprimer un poste d'Educateur des Activités Physiques et Sportives (catégorie B) à
Temps Complet (35 heures hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-18, Suppression d'un emploi permanent - Service des Finances

Conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la mise à jour du tableau des effectifs,
Considérant la demande de mutation formulée par l'intéressé(e) à compter du 7/01/2019,
Considérant l'avis du Comité Technique en date du 9 juin 2020,

Le Conseil Municipal décide, à compter du 1er juillet 2020 :

De supprimer un poste d'Adjoint Administratif (catégorie C) à Temps Non Complet (17h30
hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-19, Avancements de grade : année 2020

Vu le code général des collectivités,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, notamment les articles 34 et 49,
Vu l'avis de la Commission du personnel en date du 4 juin 2020,
Vu l'avis du Comité technique en date du 9 juin 2020,

Considérant les possibilités d'avancement de grade de l'ensemble du personnel au titre de l'année
2020,
Considérant les ratios « promus / promouvables » et la variation des taux pour chaque grade
accessible par voie d'avancement de grade de 0 à 100%,

Le Conseil Municipal décide à compter du 1er janvier 2020 :

D'adopter les modifications du tableau des emplois suivants,
De fixer les taux de promotions suivants,
De supprimer l'ensemble des grades d'origine ci-dessous,
De créer l'ensemble des grades d'avancement respectifs,
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Catégorie

e

B

Grade d'origine

Adjoint administratif

Adjoint technique

Adjoint d'animation

Adjoint du patrimoine

Adjoint du patrimoine
principal 2°classe

Rédacteur

Grade d'avancement

Adjoint administratif
principal 2°classe
Adjoint technique
principal 2°classe
Adjoint d'animation
principal 2°classe
Adjoint du patrimoine
principal 2°classe

Adjoint du patrimoine
principal 1 "classe

Rédacteur principal
2°classe

Taux
%

100

17

100

100

50

100

Ratios

2/2

1/6

1/1

1/1

1/2

1/1

Temps
de travail

35h

35h

14h30

30h

35h

35h

D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles,
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix

2020-06-15-20, Versement prime exceptionnelle COVID-19

ABSTENTION : 0 voix

Vu la loi de finances rectificative n° 2020-473 du 25 avril 2020, article 11 ,
Vu le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle à certains
agents civils et militaires de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique territoriale soumis
à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l'état
d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de Covid-19,
Vu l'avis de la Commission du personnel en date du 4 juin 2020,

Considérant l'objectif de cette prime afin de valoriser « un surcroît de travail significatif durant cette
période » pour certains agents particulièrement mobilisés dans le cadre de la lutte contre l'épidémie
de Covid-19 pour assurer la continuité des services publics,

Le Conseil Municipal décide :

De verser une prime aux agents particulièrement mobilisés pour assurer la continuité des
services publics et/ou aux agents ayant répondu à un surcroît de travail significatif lié à la crise
sanitaire, en présentiel (au-delà de 10h sur l'ensemble de la période de confinement) ou en
télétravail,

De considérer l'ensemble des statuts du personnel comme pouvant être bénéficiaires
(titulaires, contractuels de droit public ou droit privé), à l'exception des agents des cadres
d'emploi de catégorie A.

D'allouer un montant plafond de 500 € par agent concerné par les modalités d'attribution et
selon le barème suivant :

• télétravail ou présentiel inférieur à 35h 50€
• présentiel entre 35h et en deçà de 70h 100€
• présentiel entre 70h et en deçà de 105h 200€
• présentiel entre 105h et en deçà de 140h 300€
• présentiel entre 140h et en deçà de 200h 400€
• présentiel au-delà de 200h 500€

De verser cette prime exceptionnelle sur les traitements de juillet 2020,
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D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles,

D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-21/Tarifs des activités scolaires pour lesenfants scolarisés en ULIS

Les membres du Conseil Municipal décident d'appliquer les tarifs aux quotients familiaux pour les
enfants scolarisés en ULIS pour l'année scolaire 2020/2021 (accueil périscolaire, restauration
scolaire, classes de découverte).

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-22, Coût de fonctionnement des écoles par élève - année scolaire 2019/2020

Conformément à l'article L.212-8 du code de l'éducation qui définit les modalités de calcul des coûts de
fonctionnement des écoles de VIZILLE pour l'année écoulée (2019/2020), le montant par élève de
cette charge de fonctionnement est de 1 199.72 € à partir du compte administratif 2019.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-23, Convention ULIS - Année 2019/2020

Le Conseil Municipal autorise le Maire à proposer aux communes dont les enfants sont accueillis à
l'ULIS de VIZILLE une convention fixant la participation aux frais de scolarité pour l'année scolaire
écoulée 2019/2020 à partir du compte administratif 2019.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-24, Participation aux ULIS pour les élevés vizillois scolarisés dans d'autres
communes

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer, le cas échéant, les conventions pour des élèves
vizillois scolarisés en ULIS dans d'autres communes dans le cadre de la participation aux frais de
scolarité pour l'année écoulée (2019/2020) et de procéder au paiement de ces participations.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-25, Dotation pour fournitures scolaires

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d'allouer pour l'année scolaire 2020/2021 :

• une dotation de 40.50 € par élève et de 151 € par classe pour l'achat de fournitures scolaires
des écoles publiques élémentaires et maternelles de VIZILLE, ainsi que pour 3 classes de 20
élèves du réseau d'aide spécialisée aux enfants en difficulté et une classe de 20 élèves pour
l'ULIS primaire Jean Jaurès.

• Une dotation livres de 84 € par classe de maternelle.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix
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2020-06-15-26, Frais de scolarisation des enfants de Montchaboud

Le Conseil Municipal décide de fixer pour l'année scolaire écoulée (2019/2020) à 1 199.72 € par élève
et par an, la participation de la commune de MONTCHABOUD pour la scolarisation de ses élèves à
VIZILLE.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-27, Tarifs 2020/2021 des activités du Service Enseignement

Le Conseil Municipal décide de fixer comme suit, à partir du 1er septembre 2020, les tarifs du Service
Enseignement :

ACTIVITES DU SERVICE ENSEIGNEMENT

Quotient

... 380

381 - 470

471 - 560

561 - 625

626 - 701

702 - 777

778-914

915-1067

1068-1219

1220-1369

1370-1511

1512...

Extérieur

Restaurant

Normal/SPI
Sans

viande

3,17€

3,55 €

3,97 €

4,32 €

4,72 €

5,13€

5,50 €

5,89 €

6,30 €

6,67 €

6,93 €

7,32 €

11,81 €

Réduit à
partir du
2ème
enfant

2,92 €

3,30 €

3,72 €

4,07 €

4,47 €

4,88 €

5,25 €

5,64 €

6,05 €

6,42 €

6,68 €

7,07 €

Classe

avec

héberg.
Ski

semaine

61,00 €

70,00 €

79,00 €

90,00 €

99,00 €

109,00 €

119,00€

128,00 €

138,00 €

149,00 €

159,00 €

169,00 €

188,00 €

Classe

sans

héberg.

ski jour
(par jour)

11,50€

13,00 €

14,50 €

16,00 €

18,50 €

20,00 €

21,50 €

23,50 €

24,50 €

27,50 €

28,50 €

30,50 €

34,00 €

C/asse

demi
journée

(par
séance)

5,00 €

5,50 €

6,00 €

6,50 €

7,00 €

7,50 €

8,00 €

8,50 €

9,00 €

9,50 €

10,00 €

10,50 €

12,00 €

C/asse

journée

36,00 €

40,50 €

45,00 €

50,50 €

55,00 €

59,50 €

65,00 €

69,50 €

74,00 €

79,50 €

84,00 €

89,50 €

106,00 €

Périscolaire

Matin

1,83€

1,90€

1,96€

2,03 €

2,09 €

2,17€

2,24 €

2,33 €

2,40 €

2,47 €

2,53 €

2,62 €

2,93 €

Péri
court

16h30
17h3C

1,83€

1,90€

1,96€

2,03 €

2,09 €

2,17€

2,24 €

2,33 €

2,40 €

2,47 €

2,53 €

2,62 €

2,93 €

Péri long
16h30-18h3C

3,18€

3,30 €

3,41 €

3,53 €

3,64 €

3,78 €

3,91 €

4,05 €

4,17€

4,30 €

4,41 €

4,57 €

5,10€

Tarif repas PAI 3,20 €

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-28, Tarifs 2020/2021 des activités du Service Animation

Le Conseil Municipal décide de fixer comme suit, à partir du 1er septembre 2020, les tarifs du Service
Animation :
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ACTIVITES DU SERVICE ANIMATION

Quotient

...380

380-470

471 - 560

561 - 625

626 - 701

702 - 777

778-914

915-1067

1068-1219

1220-1369

1370-1511

1512...

CLSH des Corniers

Matin
Après midi

3,62 €

3,86 €

3,96 €

4,07 €

4,29 €

4,53 €

4,75 €

5,09 €

5,33 €

5,44 €

5,66 €

5,76 €

1/2
journée +

repas

7,02 €

7,47 €

8,15€

8,72 €

9,40 €

9,97 €

10,63 €

11,31 €

12,12€

12,67 €

13,02 €

13,48 €

Journée

8,95 €

9,62 €

10,08 €

10,75 €

11,44 €

12,22 €

13,02 €

13,81 €

14,83 €

15,63 €

16,53 €

16,99 €

Journée

mini camp

12,53 €

13,77 €

15,01 €

16,25 €

17,48 €

18,72 €

19,96 €

21,20€

22,44 €

23,67 €

24,91 €

26,17 €
Extérieur

0-560

561-1219

1220-...

6,41 €

7,13€

7,84 €

13,83 €

15,38 €

16,91 €

20,86 €

23,20 €

25,51 €

32,62 €

36,25 €

39,86 €

Péage

Présence

1,00€

1,00€

1,00€

1,00€

1,00€

1,00€

1,00€

1,00€

1,00€

1,00€

1,00€

1,00€

1,00€

Tarif prise en

charge individuelle
journée

25,00 €

Q1

0 à 470

6,80 €

Q2

471 à 625

7,20 €

Pass

(sorties

Q3

626 à 777

8,80 €

s Loisirs Jeunesse

ournée etdemi-journée)

Q4

778 à 1067

11,50€

Q5

1068 à 1369

13,90 €

Q6

1370 et plus

16,50 €

Cotisation annuelle jeunesse

(accueil sur place mercredis et vacances)
0-560

11,00 €

561-1219

13,00 €

1220-...

15,00€

Ext1

0 à 777

16,50 €

Ext2

778 et plus

18,50 €
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Ventes réalisées dans le cadre du financement

des camps

Boisson en canette

Boisson chaude
Café
Panini
Sandwich
Frites
Part de sucré/salé
Friandise

.pe.ti.tobJet.(RO.[Ç?..clef-.;.:).
Ticket tombola
Calendrier
Plant (fleur, aromatique)
Inscription manifestation avec

licence

Inscription manifestation sans

licence

2,00 €
2,00 €

0,50 €
3,00 €
2,00 €
2,00 €

1,00€
1,00€
3,00 €
2,00 €

3,00 €
4,00 €

6,00 €

8,00 €

Location de matériel

SUMO 1/2 journée
SUMO iournée

Mate.rj.?J..p.i.??.ip.?..(.ç.9.9.'?.?..?.î.]
Grands jeux bois journée

100,00 €
150,00 €
50,00 €
15,00 €

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-29, Convention avec la commune de Montchaboud pour la participation financière
aux fraisées restaurants scolaires pour l'année scolaire 2020/2021

Dans le cadre de la participation des enfants de MONTCHABOUD aux frais des restaurants scolaires
de VIZILLE, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer avec la commune de MONTCHABOUD
une convention de partenariat fixant les droits et devoirs des deux parties, au titre de l'année scolaire
2020-2021.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-30, Tarifs pour l'accueil des gen^dnvoyage^restaurant scolaire et accueil
périscolaire

Dans le cadre de l'accueil des gens du voyage sur la commune de VIZILLE, le Conseil Municipal
décide d'appliquer la tarification au quotient familial pour les prestations de restauration scolaire,
d'accueil périscolaire et de classe de découverte pour l'année scolaire 2020-2021.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-31, Participation des communes aux frais de fonctionnement du Centre Médico
Scolaire

Conformément à l'article 1 des conventions passées avec les communes pour financer les frais de
fonctionnement du centre médico scolaire, le Conseil Municipal décide une participation de 1.00 €
par élève pour l'année scolaire 2020-2021.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-32, Arbre de NçMdu personnel municipal 2020

La municipalité offre un cadeau de Noël aux enfants du personnel de 0 à 14 ans, au cours d'un arbre
de Noël organisé à la fin de l'année.

16



Les montants alloués par enfant sont les suivants :

Pour les 0/10 ans : un jouet dans une fourchette de prix de 10 € à 35 €
Pour les 11/14 ans : un jouet dans une fourchette de prix de 10 € à 35 € ou un chèque cadeau
d'une valeur de 33 €.
et
Pour les 0/14 ans, un sachet de friandises d'environ 4 € par enfant.

Il est précisé que les crédits sont prévus au budget.

Les ayants-droit étant le personnel permanent et les contractuels ayant travaillé pour la ville au moins
6 mois précédant la date d'envoi du courrier de choix du cadeau, soit au 1er juillet 2020.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal valide le principe et autorise Monsieur le Maire à signer
tout document découlant de cette décision.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-33, Tarifs des spectacles de la Saison Culturelle 2020/2021

Considérant que la ville de Vizille propose une saison culturelle avec une offre diversifiée de
spectacles, le Conseil Municipal arrête les droits d'entrée aux spectacles de la saison Culturelle
2020/2021 comme suit :

Définition des tarifs :

A ) Tarif Plein : pour tous sauf ayant droit aux tarifs préférentiels.
B ) Tarif Réduit : pour les moins de 18 ans, étudiants, demandeurs d'emploi, cartes Savatou et COS
38, pour les groupes à partir de 10 personnes.
C ) Tarif Abonné : après l'achat de la carte d'abonné individuel, l'abonné bénéficie de ce tarif pour
tous les spectacles de la saison culturelle.
Tarif Famille : à partir de 3 personnes vivant sous le même toit dont un adulte et un enfant de moins
de 18 ans.
D) Tarif Abonné Famille : pour les détenteurs de la carte abonné famille,
Tarif Solidaire : les bénéficiaires du RSA, AAH et minimum vieillesse.

Cartes d'Abonnés de la saison culturelle :

Abonné individuel : 5 € par personne - nominative - donne droit au tarif C de la grille.

Abonné famille : 10 € par famille - délivrée aux familles à partir de 3 personnes vivant sous le même
toit dont un enfant mineur et un adulte et sous condition d'achat d'au moins un spectacle en famille,
elle donne droit au tarif D de la grille.

Tarifs spéciaux :

Scolaires : 6 € pour le primaire 7 € pour le secondaire
Tarifs valides également sur des séances publiques, pour des groupes dans un cadre scolaire ou
associatif.

Social : 7 € pour des groupes de structures à caractères social.

Gratuités :
Places réservées par la production des artistes
Accompagnateurs de groupes
Presse
Professionnels du spectacle
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TARIFS SPECTACLES
BACK TO THE 50's
DANS LA PEAU DE CYRANO
LE GRAND ORCHESTRE...
EUE SEMOUN
MR TIMOTÉ
OKIDOK
LA PAIX...

L'ODEUR DES ARBRES
SUR LE FIL
GAG FATHERS
MANGE TES RONCES
ELEPHANT MAN
SHERLOCK HOLMES
JEREMY FERRARI
RODA FAVELA
CHARLY

ven.

ven.

ven.

ven.

ven.

ven.

ven.

ven.

ven.

ven.

mar.

ven.

ven.

ven.

mar.

ven.

90CT
160CT
6NOV
20NOV
11 DEC
22JAN
29JAN
5FEV
26FEV
12 MARS
16 MARS
2AVR
30AVR
7 MAI
18 MAI
5 JUIN

A
15
15
15
29
15
15
15
12
15
17
15
15
15
27
15
12

B
13
13
13
28
13
13
13
10
13
15
13
13
13
25
13
10

e
12
12
12
27
12
12
12
9
12
13
12
12
12
24
12
9

D
10
10
10
27
10
10
10
9
10
12
10
10
10
23
10
9

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-34, Abattement de 17 % de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) 2020

Le Maire de la commune de Vizille expose les dispositions relatives à la TLPE et notamment celles
de l'article 16 de l'ordonnance du 22 avril 2020 permettant aux communes de voter un abattement
compris entre 10 à 100 % applicable au montant de cette taxe due par chaque redevable au titre de
l'année 2020.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2333-6 à L2333-16 et
R2333-10àR2333-17;
Vu le décret n° 2013-206 du 11 mars 2013 relatif à la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) ;
Vu l'ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire face à
l'épidémieCovid-19 ;

Considérant que la TLPE a été instaurée par délibération en date du 27 juin 2000 ;

Considérant que la crise sanitaire Covid-19 a touché les acteurs économiques qui ont dû pour
certains, fermer leurs commerces et pour d'autres, adapter leurs pratiques et leurs horaires ;

Considérant que cette période s'est déroulée du 17 mars 2020 au 11 mai 2020, ne justifiant pas un
abattement sur l'année entière mais justifiant toutefois une aide de la part de la collectivité pour ces
deux mois ;

Considérant qu'un abattement de 2 mois/12 représente environ 17 % du montant annuel de la TLPE ;

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer un abattement de 17 % sur la Taxe Locale sur la Publicité
Extérieure de 2020. Cet abattement s'appliquera de manière identique à l'ensemble des redevables
de cette taxe.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix
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2020-06-15-35, Adoption des tarifs 2021 de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE)

Le Maire de la commune de Vizille expose les dispositions des articles L.2333-6 et suivants du Code
général des collectivités territoriales (CGCT) relatives aux modalités d'instauration par le Conseil
Municipal de la TLPE.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2333-6 à L2333-16 et
R2333-10àR2333-17;
Vu le décret n° 2013-206 du 11 mars 2013 relatif à la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) ;
Vu l'actualisation des tarifs maximaux applicables en 2019 ;

Considérant que la TLPE a été instaurée par délibération en date du 27 juin 2000 ;

Considérant que ces tarifs sont relevés chaque année dans une proportion égale au taux de
croissance de l'indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième année.
Le taux de variation de l'indice des prix à la consommation (hors tabac) en France, pour 2019,est de
+ 1.5% (source l NSEE).

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer les tarifs comme suit :

Superficie
inférieure ou
égale à 12
m2

16.20 €

Enseignes

Superficie
supérieure
à 12 m2 et
inférieure
ou égale à
50m2

32.40 €

Superficie
supérieure
à 50 m2

64.80 €

Dispositifs publicitaires
et pré-enseignes

(support non
numérique)

Superficie
inférieure
ou égale
à 50 m2

16.20 €

Superficie
supérieure
à 50 m2

32.40 €

Dispositifs )ublicitaires
et pré-enseignes

(support numérique)

Superficie
inférieure
ou égale
à 50 m2

48.60 €

Superficie
supérieure
à 50 m2

97.20 €

- De ne pas appliquer d'exonération ou de réfaction sur ces tarifs.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-06-15-36, Application « Politeia »

La municipalité a mis en place avec un partenaire « Politeia France » une application qui permettra
aux personnes intéressées (particulièrement les habitants de Vizille) d'être tenues directement
informées et en temps réel de la vie de la commune sur les téléphones mobiles multifonctions
(smartphones) et les tablettes avec une adresse de messagerie. Cet outil de communication vient
en complément de ceux qui existent déjà (bulletin municipal, site web, pages Facebook de certains
services et panneaux électroniques).

Compte tenu de la période de crise sanitaire liée au Covid-19 et de la nécessité d'informer la
population rapidement, cette application permet la diffusion instantanée d'informations et d'alertes
auprès des habitants sans que ceux-ci ne doivent attendre la parution du journal ou d'aller sur le site
web de la commune.

Considérant, l'intérêt pour la commune de disposer de cet outil de communication rapide, le Conseil
Municipal, après en avoir délibéré, décide d'autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat
d'utilisation des services applicatifs Politeia France pour une durée minimale de douze mois. La
redevance pour ce service est de 75 € HT (soit 90 € TTC) mensuelle.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 24 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix
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2020-06-15-37, Examen des comptes 2018/2019 de la Maison des Loisirs

Le Conseil Municipal examine les comptes du 1er septembre 2018 au 31 août 2019 de la Maison
des Loisirs (MJC). Cet examen ne donne pas lieu à délibération.

Pour copie certifiée conforme.

Le Maire,
Jean-Claude BIZEC
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